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le 
A la 20ème seance Pl&i&e de sa septième session extraordinaire d'urgence, 

28 avril 1982, l'llssemblêe g6nérale a adopté la résolution ES-7/4 intitulée 
"'Question de Palestine"n. 
générale 

Au paragraphe 14 de ladite résolution, l'Assemblée 

"Prie instamment le Conseil de s&urit6 de reconnagtre les droits 
inaliénables du peuple palestinien tels qu'ils sont définis dans 
résolution ES-T/2 de l'Assemblée gén&ale et de faire siennes les 

la 

recommandations du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien, telles que l'Assemblée les a approuvées dans sa 
résolution 31/20 et dans d'autres résolutions ultkieures". 

x La r&solution en question n'est pas reproduite dans le présent document; 
pour le texte intégral, se référer au document A/RES/?%-7/4. 
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